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Administration générale de l'enseignement
et de la recherche scientifique

Direction générale de l'enseignement obligatoire
Service des centres PMS

Des directives émanant de la Direction générale de la Santé ont récemment
été communiquées par voie de circulaire aux services P.S.E., et pour certaines d'entre
elles, aux centres P.M.S. (circulaire Provac, par ex.).

La présente circulaire a pour but d'apporter des précisions complémentaires
spécifiques aux centres P.M.S. de la Communauté française.

1. Dépistage de la tuberculose en milieu scolaire pour 2003/2004.

Les informations qui suivent traduisent, dans le domaine pratique, les avis du comité
de pilotage du programme de dépistage de la tuberculose en milieu scolaire.

Le dépistage est réalisé en intradermo-réaction lors du bilan de santé.

Les examens complémentaires au dépistage ainsi que le suivi sont confiés soit au
médecin de famille, soit à la fondation contre les affections respiratoires et pour
l'éducation à la santé (FARES).

Le bilan de santé est l'occasion pour le médecin:

A.d'identifier, au cas par cas, un éventuel risque majoré de tuberculose chez un élève.

L'identification d'un tel risque implique:

- La recherche de symptômes de la maladie: toux de plus de 3 semaines,
altération de l'état général (amaigrissement, fièvre, sudations nocturnes,
fatigue... )

- La recherche de conditions favorisant la contamination par la bacille de
Koch; il s'agit prioritairement de contacts répétés avec un cas de tuberculose
(confirmé ou supposé - par exemple malade qui tousse depuis longtemps
dans l'entourage), hors du milieu scolaire, que ce soit en Belgique ou dans le
pays d'origine de l'élève. Le fait de voyager dans un pays à haute
prévalence de tuberculose ou de vivre dans un milieu précarisé sont des
éléments supplémentaires qui peuvent conforter le médecin dans sa
décision d'instaurer un dépistage actif chez l'élève.

B. de décider de l'instauration d'examens complémentaires.

- Ceux-ci sont impératifs lorsque des éléments objectifs de tuberculose sont
mis en évidence; le but est de confirmer la maladie.
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- Par contre, ils sont proposés lorsqu'un ensemble d'éléments "plus subjectifs"
fait penser à la possibilité d'une infection tuberculeuse; le but est de
confirmer celle-ci en vue d'instaurer une éventuelle chimiothérapie
préventive.

- Le médecin du centre effectue ce dépistage par intradermo-réaction après
en avoir informé les parents.

 Dispositions relatives à certains groupes spécifiques.

Ces dispositions concernent les primo-arrivants, les élèves provenant de
pays à haute prévalence séjournant depuis moins d'un an sur le territoire (voir
en annexe 1 la liste des pays pratiquant le BCG), les personnes en séjour
irrégulier et les demandeurs d'asile.

A partie de septembre 2003, le dépistage des primo-arrivants sera effectué
systématiquement dans les semaines qui suivent l'inscription de l'élève dans
l'école.

A cette fin, les directions des établissements scolaires transmettent aux
centres la liste des primo-arrivants (élèves en Belgique depuis moins de 6
mois).

� Pour les enfants de moins de 5 ans: une intradermo-réaction est
recommandée;

� Pour les élèves de plus de 5 ans: orientation systématique vers les
services de la FARES afin de réaliser une radiographie du thorax.

Ce modus operandi permet la suppression du travail administratif lourd de
recherche des examens antérieurs.

Informations complémentaires

Le dépistage des contacts autour d'un cas de tuberculose active découvert dans l'école
ne doit être organisé que lorsqu'il y a confirmation de la tuberculose et de son caractère
contagieux (examen direct et/ou culture positive). Si la présomption de tuberculose est très
importante (par exemple instauration d'un traitement antituberculeux sur base d'une image
radiologique typique mais bactériologie en cours), le dépistage pourra être organisé sans
attendre moyennant un avis favorable de la FARES.

S'il faut veiller à ce que tout cas de tuberculose soit isolé rapidement et ce, jusqu'à
présentation d'un certificat de non-contagiosité, le dépistage des élèves et du personnel ne
constitue pas une urgence sanitaire (à l'inverse d'autres pathologies comme la
méningoccémie, la diphtérie et la poliomyélite).

Le dépistage centripète (recherche d'une personne contaminatrice ailleurs que dans la
famille) ne doit être organisé dans l'école qu'avec l'aval du médecin fonctionnaire de la
direction générale de la Santé.
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Le document de demande d'examens (fiche de liaison) adressé au médecin traitant (ou
spécialiste) doit être accompagné d'une lettre expliquant clairement son objectif, la procédure
à suivre et le contexte du nouveau programme de dépistage scolaire. Ce moyen de
communication permettra de mieux sensibiliser le secteur curatif aux nouvelles modalités de
dépistage (voir annexes 2 et 3 - modèle de lettre et fiche de liaison)

Personnes de contact

Au cours de l'année scolaire 2003-2004, vous serez très probablement confrontés à certaines
situations nécessitant un avis.

Dans ce cas, vous pouvez contacter les médecins fonctionnaires chargés des services de la
promotion de la santé à l'école auprès de la direction générale de la Santé, dont les noms
suivent:

Docteur Yvo Pirenne
Tél.: 04/364.14.00
Gsm: 0486/09.04.21
Fax: 04/364.13.00
Courriel: yvo.pirenne@cfwb.be

Docteur Eric Vanden Bussche
Tél.: 02/413.35.91
Gsm: 0486/09.07.27
Fax: 02/413.26.13
Courriel: eric.vandenbussche@cfwb.be

ou:

La F.A.R.E.S.
Docteur Maryse Wanlin
Médecin directeur
Tél.: 02/512.29.36
Fax: 02/512.32.73
Courriel: fares@euronet.be

2. Les vaccinations.

La circulaire "Provac" du 3 septembre 2003 est applicable aux centres P.M.S. de la
Communauté française, moyennant les quelques adaptations précisées ci-après.

Pour rappel, le décret PSE prévoit que les vaccinations soient proposées aux parents après
réalisation du statut vaccinal de l'élève. Cela signifie qu'un courrier doit être adressé aux
parents avec un talon réponse et une date limite de réponse. Nous vous invitons, lorsque le
délai fixé est dépassé, à ne plus prendre en compte les talons réponse et à abandonner
purement et simplement le processus de vaccination.
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Pour l'année scolaire 2003-2004, nous proposons aux centres la démarche suivante en
matière de vaccination :

- Pour les 5-6 ans:

a) proposer la vaccination de rappel Polio-Diphtérie-Tétanos-Coqueluche acellulaire,ainsi
que la vaccination de rattrapage pour le RRO si la dose de 12 mois n'a pas été
administrée;

b) promouvoir le vaccin contre le Méningocoque C.

- Pour les 11-12 ans: proposer la vaccination Hépatite B et RRO2.

- Pour les 14-16 ans:

c) promouvoir la vaccination Diphtérie-Tétanos auprès des élèves et/ou des
personnes qui en ont la responsabilité;

d) proposer, après concertation entre la direction du centre et le médecin
P.M.S., la vaccination aux élèves fréquentant les sections d'enseignement
"à risques" (par ex. l'horticulture, la mécanique, la menuiserie, etc... ).

Les commandes de vaccins seront réalisées après avoir récolté les demandes des parents.Les
vaccins sont gratuits, mais il faut veiller à rester dans l'enveloppe budgétaire attribuée au
centre, aucune intervention complémentaire n'étant accordée pour la pratique des
vaccinations.

Si, en raison de l'arrivée tardive des informations concernant les vaccinations, certaines d'entre
elles ne peuvent matériellement plus être réalisées, l'acte technique de vaccination sera
remplacé par la promotion de la vaccination auprès des familles.

3. Elèves stagiaires.

Tous les élèves stagiaires de l'enseignement technique et professionnel, des CEFA et de
l'enseignement supérieur non-universitaire sont pris en charge par la médecine du travail tant
en ce qui concerne les examens médicaux que le D.A.T ou les vaccinations.

Les centres ne doivent en aucun cas se substituer à ce service.

En cette matière, le texte législatif de référence est l'arrêté royal du 3 mai 2003 modifiant
l'arrêté royal du 3 mai 1999 relatif à la protection des jeunes au travail et adaptant les articles
124 et 128bis du Règlement général pour la protection du travail (annexe 4).

Un article 12ter y a été inséré. Il prévoit, en son paragraphe 3, la transmission à
l'établissement d'enseignement ou au CEFA, de la décision prise par le conseiller en
prévention-médecin du travail. Ces informations, si elle sont disponibles, peuvent s'avérer
intéressantes dans le suivi PMS de l'élève.

Cas particulier du centre PMS qui accueille un stagiaire en son sein.
Dans ce cas, le centre se trouve dans la situation de l'employeur. Il dont donc se
conformer aux directives de l'arrêté précité, à savoir :

- établir le document prévu à l'article 12 bis;
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- le cas échéant, soumettre le stagiaire aux vaccinations ou au dépistage de la
tuberculose imposés (art. 12 ter);

- remettre le document prévu à l'article 12 quater.

Les examens médicaux de ces stagiaires ainsi que les éventuelles vaccinations et le
dépistage de la tuberculose doivent, eux, être réalisés par la médecine du travail. La
seule dispense possible est prévue à l'article 12 quinquies de l'arrêté.
Les frais encourus devraient être à charge du centre P.M.S., mais les établissements
d'enseignement étant également concernés par cette problématique, la question du
paiement a été soulevée auprès de l'autorité. Une réponse définitive à ce sujet vous sera
transmise dès que possible.

4. Rappel de certaines dispositions prises précédemment

Le rapport d'activité PSE doit être rédigé en un seul exemplaire par centre et adressé, pour le
15 juillet de chaque année, à Madame Hanse, Directrice générale, Direction générale de
l'enseignement obligatoire (Cité administrative de l'Etat, Bloc Arcades, D, 5ème étage à 1010
Bruxelles). Il ne doit y avoir aucun envoi vers d'autres services.

La procédure instaurée au cours de l'année scolaire 2002-2003 pour la transmission des
coordonnées des personnes relais dans le cadre de la prophylaxie des maladies
transmissibles, reste d'application en 2003-2004. Cela signifie que les centres devront
transmettre les tableaux mis à jour à date fixe (1er octobre 2003, 1er janvier, 1er avril et 1er,
juillet 2004). La mention "Néant" sera, le cas échéant, utilisée. Il est en outre demandé de
préciser clairement, sur ces tableaux, la date de mise à jour.

En matière de PSE, les centres P.M.S. ne doivent pas répondre aux injonctions venant
d'autres services si celles-ci ne font pas l'objet d'un accord explicite de la Direction générale
de l'enseignement obligatoire ou du Ministre ayant les centres P.M.S. dans ses attributions.

  



Annexe1

B.C.G.

Liste des pays
Afganistan à la naissance
Albanie à la naissance, 6 ans
Algérie à la naissance
Allemagne à la naissance, seulement groupes à risques
Angola à la naissance
Anguille à 3 mois
Arabie Saoudite à la naissance
Argentine à la naissance, 6-7, 16 ans
Arménie à la naissance, 7, 12 ans
Autriche à la naissance si groupes à risques
Azerbaidjan à 7 jours, 8,13,24, et 31 ans
Bahrein à la naissance, si groupe à risque
Bangladesch à la naissance
Barbade à 4 ansl/2, 10 ans
Belize à la naissance
Bénin à la naissance
Bhoutan de 0 -12 mois
Bielorussie à 3° et 5° jours, 7, 11-12, 16-17 ans
Bolivie à la naissance
Bosnïe Herz à la naissance, 7, 13-14 ans
Botswana à la naissance
Brésil à la naissance
Brukina fasso à la naissance
Brunei à la naissance
Bulgarie à la naissance, 7 mois, 6-7,11-12, 17 ans
Burundi à la naissance
Cambodge à la naissance
Cameroun à la naissance
Centrafrique à la naissance
Chili à la naissance, 6 ans
Chine à la naissance, (7 et 12 ans en régions rurales)
Colombie à la naissance
Comores à la naissance
Congo (RDC) à la naissance
Costa Rica à la naissance
Croatie à la naissance, 2, 8, 13 ans
Cuba à la naissance
Djibouti à la naissance
Dominique à la naissance
Egypte à la naissance, 6, 12 ans
El Salvador à la naissance
Emirats Arabes Unis à la naissance, entrée scolaire si négatif
Equateur à la naissance, 6 ans
Erithrée à la naissance
Estonie à 3-5 jours, 7,15 ans
Ethiopie à la naissance
Fiji à la naissance, 5-6 ans
Finlande à la naissance



France à la naissance si risque, à 6 ans
Gabon à la naissance
Gambie à la naissance
Géorgie à la naissance, 5-6 ans, 14-15 ans
Ghana à la naissance
Grèce à 5-6 ans, 20-25 ans en service militaire
Guatemala à la naissance
Guinée à la naissance
Guinée de Bisau à la naissance
Guyane à la naissance
Hollande à 6 mois si groupes à risques
Honduras à la naissance, 7, 12 ans
Hong-Kong à la naissance, 6-14 ans
Hongrie à 3-42 jours, 10-11, 16, 18 ans, entre 18 et 30 ans si groupes à risques
Îles Caïman à 6 semaines
Îles du Cap Vert à la naissance
Îles Marshall à la naissance
Îles Salomon à la naissance
Inde à la naissance
Indonésie à la naissance
Irak à la naissance
Iran à la naissance
Irlande à la naissance, 12 ans
Israël à 13 ans chez groupes à risques
Jamaïque à 0-3 mois
Japon à 3 mois
Kazakhstan à la naissance, 6, 12 , 17 ans
Kenya à la naissance
Kirghizstan à 3-4 jours, 7 ans,11-12 ans,16-17 ans
Kiribati à la naissance
Koweit à 3 1/2 - 5 ans
Lesotho à la naissance
Lettonie à la naissance
Liberia à la naissance
Libye à la naissance, 12 ans
Lituanie à 3-5 jours, 7 ans, 16-17 ans
Luxembourg à la naissance chez les groupes à risques
Macao à la naissance
Madagascar à la naissance
Malawi à la naissance
Malaysia à la naissance, 12 ans
Mali à la naissance
Malte à 12 ans
Maroc à la naissance
Maurice à la naissance
Mauritanie à la naissance
Mexique à la naissance, 6 ans
Mongolie à la naissance, 8 ans,15 ans
Montserrat à 3 mois
Mozambique à la naissance
Myanmar à 0-6 semaines
Namibie à la naissance
Nepal à la naissance



Nicaragua à la naissance
Niger à la naissance
Nigéria à la naissance
Niue à la naissance, 7 ans
Norvège à 13 ans
Oman à la naissance
Ouganda à la naissance
Ouzbekistan à 3-6 jours, 7 ans, 16-17 ans
Pakistan à la naissance
Panama à la naissance, 6 ans
Papouasie à la naissance, 7 ans, 13 ans
Paraguay à la naissance
Pérou à la naissance, 6 ans
Philipinnes à la naissance, 7 ans
Polinésie Française à la naissance si risque, à 10 ans
Pologne à la naissance, 11-12 mois, 7 ans, 12 ans, 18 ans
Portugal à la naissance, 5 ans, 11 ans
Quatar à la naissance
Rép. Dominicaine à 3 mois
Roumanie à la naissance, 7 ans, 14 ans
Royaume Unis à la naissance si groupes à risques, 12 ans
Russie à 4-7 jours, 7 ans, 14-15 ans, 27-30 ans
Rwanda à la naissance
Saint Kitts à 5 ans
Saint vincent à la naissance
Sainte Lucie à 3 mois
Samoa à 5 ans
Sao Tomé à la naissance
Sénégal à la naissance
Seychelles à la naissance
Sierra Léone à la naissance
Singapour à la naissance
Slovaquie à 4 jours, 6 mois, 6 ans, 13 ans, 18 ans
Slovénie à la naissance, 14 ans
Somalie à la naissance
Soudan à la naissance
Sri-Lanka à la naissance, 5 ans
Sud Afrique à la naissance
Suède après 6 mois , seulement chez les groupes à risques
Suisses à la naissance, 5 ans, 12 ans
Swaziland à la naissance
Syrie à la naissance
Tadjikistan à 3-6 jours, 6 ans, 16-17 ans
Tchad à la naissance
Tchéquie à la naissance, 14 ans
Thailande à 0-12 mois
Togo à la naissance
Tokelau à la naissance, entrée scolaire, 15 ans
Tonga à la naissance, 5 ans
Tunisie à la naissance, 6 ans
Turkmenistan à 3-5 jours, 6 ans, 16-17 ans
Turquie à 2 mois, 6-7 ans, 11-13 ans
Tuvalu à la naissance



Ukraine à 5-7 jours, 6-7 ans, 11-12 ans, 16-17 ans
Uruguay à la naissance, 5 ans
Vanuatu la naissance, 6 ans, 12 ans
Vénézuela à la naissance, 1 ° graad
Vierges américaines à 1 mois
Vietnam à la naissance
Wallis et Futuna à la naissance
Yemen à la naissance
Yougoslavie 1,4,14 ans
Zambie à la naissance
Zimbabwe à la naissance



Modèle de lettre Annexe 2

Aux médecins traitants/spécialistes

Honorée Consaeur, Honoré Confrère,

La politique de dépistage de la tuberculose en milieu scolaire a été modifiée. Son objectif est
de mieux cibler les élèves à risque. Ce dépistage est effectué lors du bilan de santé. Les
publics ciblés sont les personnes présentant un risque majoré de tuberculose. Dans certains
cas, nous pouvons procéder à la recherche d'une éventuelle source de contamination au
sein de l'école.

Ce dépistage est essentiellement réalisé par intradermo-réaction sauf pour certains cas où
la radiographie est préférable.

Les examens complémentaires au dépistage ainsi que le suivi sont confiés soit au médecin
de famille soit à la fondation contre les affections respiratoires et pour l'éducation à la santé
(FARES).

Afin de collecter de manière standardisée les résultats, un document type a été créé.
Veuillez le trouver ci-joint. L'examen (initial ou de contrôle) que vous devez effectuer est
indiqué.

Veuillez avoir l'obligeance de compléter la rubrique s'y rapportant et de me renvoyer ce
document dans les meilleurs délais à l'adresse indiquée.

Je reste à votre disposition pour tout complément d'information et vous prie de croire,
Honorée Consœur, Honoré Confrère, en l'assurance de ma considération distinguée.

Dr .........................................

Médecin au centre P.M.S. de la

Communauté française à
.............................................



Annexe 3

DECLARATION D'UNE INFECTION TUBERCULEUSE RECENTE
(A faxer, à l'Unité de Secteur de la FARES concernée)

Coordonnées du service PSE : (cachet)

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Nom et prénom de l'élève :

Date et lieu de naissance :

Nationalité : Sexe : M F 

Adresse privée :

Ecole (nom et code postal) :

Classe :
______________________________________________________________________________________________________

Nom du médecin traitant :

Adresse :

Téléphone :

Motif du dépistage :  recherche sujets contaminés
 stage à risque
 autre : ........................................

 recherche contaminateur
 primo-arrivant zone endémique

Résultat de l'intradermo-réaction (avec 2U tuberculine PPDRT23):

....... mm Type : I II III IV Date du test : ...................................................

Effectué par : ...................................................

Diagnostic (sous réserve de la RX)
Virage avéré
Infection connue pour la 1ère fois chez un enfant <= 5 ans1

Infection connue pour la 1ère fois chez un contact TBC contagieuse1

                                                          
1 assimilable à une infection récente.



DEPISTAGE DE LA TUBERCULOSE – demande de résultats antérieurs
à renvoyer au Service PSE (cachet)

Nom et prénom : Sexe :M F 
Date et lieu de naissance : Nationalité :
Adresse privée :
Ecole (nom et code posta) :
Classe : Année scolaire :

Médecin traitant :

à remplir par le responsable du dépistage antérieur
Nom de l’institution :

Médecin responsable ou personne de contact :

Tél., GSM, ou Fax :

Antécédents
BCG
Tests tuberculiniques antérieurs
Tuberculose antérieure
Traitement anti-TBC antérieur

 inconnu
 inconnu
 inconnu
 inconnu

 non
 négatif (année :    )
 non
 non

 probable
 douteux (année :    )

 oui (année :    )
 positif (date:    )
 oui (année :    )
 oui (année :    )

Date du dernier dépistage:

par  ID ou  RX

..............
.......... mm, de type :  I  II  III  IV

 positive  douteuse
 négative  R. inconnu

 normale  suspicion TBC
 lés. Fibrot./séq.  R. inconnu

Contrôle éventuel par ID  / RX  (date, résultats) : ...........................................................................

Diagnostique retenu :
 infection tuberculeuse

 TBC extra-pulmonaire

 virage tuberculinique

 lésions fibroptiques/séquelles

 TBC pulmonaire

 Autre (spécifiez):.............

 pas d’anomalie TBC

Traitement : prescrit  à titre curatif/  à titre préventif  non prescrit  inconnu
Prescrit par : ...............................................................................................................................................
Schéma thérapeutique : .............................................................................................................................
Date de début : ...........................................................  Date de fin ............................................................

Résultat traitement :  complet  incomplet  refusé  inconnu

Dépistage familial :  réalisé (détaillez en remarques)  A réaliser

Remarques :



DEPISTAGE DE LA TUBERCULOSE – FICHE INDIVIDUELLE DE LIAISON établie le............

Cachet PSENom, prénom :
Date et lieu de naissance :
Sexe : M  F Nationalité :

Antécédents
BCG
Tests tuberculiniques antérieurs1

Tuberculose antérieure
Traitement anti-TBC antérieur

 inconnu
 inconnu
 inconnu
 inconnu

 non
 négatif (année : )
 non
 non

 probable
 douteux (année : )

 oui (année: )
 positif (date: )
 oui (année: )
 oui (année: )

Médecin traitant : nom :
Adresse : Tél :

A. Dépistage initial (à remplir par PSE2 ou médecin ou FARES)

 ID ou  RX

…..mm, de type :  I  II  III  IV
 positive  douteuse
 négative  R. inconnu

 normale  suspicion TBC
 lés. Fibrot./séq.  R inconnu

MOTIF DE DEPISTAGE
 TBC active dans entourage  familial/  scolaire  recherche d’une source de contamination
 Primo-arrivant de zone endémique  stage à risque
 Autre (spécifiez) : ..................................................

DATE DU DEPISTAGE INITIAL :............................................................
EFFECTUE PAR : (cachet) :...............................................................................................

B. Dépistage de contrôle (à remplir par PSE ou FARES)
 ID et/ou  1ère RX et  2ème RX à 1 an

Motif :  ID initiale douteuse
 ID (-) avec contact TBC BK+

Date : ...................................................
Résultat :
........ Mm, type :  I  II  III  IV

 positive  douteuse
 négative  R. inconnu

Effectué par : (cachet) ..........................

Motif :  ID initiale (+)
 ID de contrôle (+) / dout

Date : ............................................
Résultat :

 normal  suspicion TBC
 lés.fibr./séq.  Rinconnu

Effectué par : (cachet)...................

Motif :  suivi ID (+)
 suivi RX (prophyactique)

Date : .............................................
Résultat :

 normale  suspicion TBC
lés.fibr./séq.  R. inconnu

Effectué par : (cachet) ...................

RECTO

                                                          
1 possibilité de cocher plusieurs cases
2 En cas d’ID non lue par le service PSE et si référence au médecin ou à la FARES pour refaire le test, le service ne complète pas
le dépistage initial sauf le motif



DIAGNOSTIC RETENU APRES MISE AU POINT (à adapter si changement de diagnostic après 1 an)

 infection tuberculeuse
 TBC extra-pulmonaire
 Autre (spécifiez):

 virage tuberculinique
 lésions fibroptiques/séquelles

 TBC pulmonaire
 pas d’anomalie TBC

SUIVI SOUHAITE : traitement recommandé/  non recommandé

C.DEPISTAGE DE L’ENTOURAGE

FAMILIAL :  oui  non
Résultats :

..........................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................
AUTRES MILIEUX :  oui  non

Spécifiez : ............................................................................................................................................
Résultats : ............................................................................................................................................

............................................................................................................................................

............................................................................................................................................

............................................................................................................................................

............................................................................................................................................

............................................................................................................................................

D.TRAITEMENT – RESULTAT A 1 AN

TRAITEMENT : prescrit  à titre curatif/  à titre préventif  non prescrit  inconnu
Prscrit par : .......................................................................................................................................
Schéma thérapeutique : ...................................................................................................................
Date de début : .......................................................Date de fin ........................................................

RESULTAT A UN AN :  complet  incomplet  refusé  inconnu  en cours

Remarques

VERSO










